
les toitures en tuiles Canal
Souvent perceptibles depuis des points hauts ou des vues lointaines,  

les toitures en tuiles s’assemblent irrégulièrement et composent 
le paysage de toits caractéristique des centres anciens.
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les toitures  
en tuiles canal 

Une toiture se compose d’une couverture 
dont le rôle est d'assurer la mise hors d'eau 
du bâti et d'une charpente qui la porte.
Les toitures sont généralement de formes 
simples, à un ou deux pans symétriques, 
avec des pentes faibles, de 27 à 33 %, 
soit 15 à 18 degrés environ.
Elles sont traditionnellement couvertes  
de deux couches inversées de tuiles rondes 
en terre cuite, dites aussi tuiles canal, posées 
en rangs se couvrant d’un tiers. La tuile 
de dessous est appelée tuile de courant, 
celle de dessus tuile de couvert.

Chevrons 
triangulaires  
ou quartons

Tuile de 
courant

Tuile de 
couvert

Chevron

Lit de 
chaux

FAIRE LES BONS CHOIX

AVANT TOUS TRAVAUX
L’état de la charpente doit être vérifié par un examen 
complet. Veillez à consolider et/ou remplacer les pièces 
douteuses, traiter les bois malades… 
Consultez un professionnel (artisan charpentier-cou-
vreur ou architecte) pour le diagnostic, le suivi et la 
réalisation des travaux.

QUELS TRAVAUX ?
Des réparations ponctuelles de la toiture sont pos-
sibles, en récupérant les anciennes tuiles canal en bon 
état pour les employer en tuiles de couvert. Lorsqu’une 
réfection complète s’impose, quels que soient le type 
de pose et le support utilisé, sur un bâti ancien, choi-
sissez des tuiles canal de courant et de couvert. 
Pour un meilleur effet, on peut mettre en œuvre des 
tuiles canal neuves en pose de courant et des tuiles 
anciennes de récupération en pose de couvert. Si l'on 
doit panacher les tuiles de couvert, veillez à éviter les 
contrastes de couleur trop forts. Scellez les tuiles faî-
tières et les arêtiers au mortier de chaux. Supprimez 
les ajouts parasitaires d’éléments techniques, comme 
les paraboles, les climatiseurs et les antennes, qui 
nuisent au paysage des toitures. Conservez les ver-
rières anciennes, les souches de cheminée d'origine 
et leurs conduits.

Pose sur chevrons  
triangulaires  
ou quartons 

support discontinu, 
pose à sec ou scellée

Pose sur mallons 
de couvert ou voliges 

et lit de chaux
support continu, 

pose scellée

Pose sur voliges 
et liteaux

support continu, 
pose à sec avec tuiles 

à tenons

Tuile de 
couvert

Tuile de courant

Tuile de 
courant

Tuile de couvertChevron

Liteaux 
bois

Voliges 
bois 

Mallons de couvert  
en terre cuite
ou voliges bois 

Reconnaître les différents types de tuiles

Tuile canal 
courant couvert

Tuile romane 
emboitante

Tuile plate 
mécanique



UN PATRIMOINE LOCAL

les tuiles, de l’artisanat  
à l’industrie de la terre cuite

Les Romains utilisaient déjà des tuiles en terre cuite nom-
mées tegulae et imbrices. Dès le XIIIe siècle, on employait 
les tuiles creuses. Des tuiliers ambulants assuraient la 
cuisson des tuiles sur place, car ce matériau fragile était 
difficile à transporter. À partir du XVIIIe siècle se sont dé-
veloppées des tuileries artisanales. À partir du milieu du 
XIXe siècle apparaissent les tuiles plates mécaniques à 
emboîtement. C’est un patrimoine spécifique.

Les travaux de réfection de toiture modifient l’aspect 
extérieur d’un bâtiment. À ce titre, ils doivent faire 
l’objet d’une déclaration préalable en mairie, pour être 
autorisés avant toute exécution.
Si ces travaux concernent une modification de la pente 
de toiture, de sa hauteur, ou un changement du type 
de couverture, ils devront même faire l’objet d’une 
demande de permis de construire.
Le Plan local d’Urbanisme (PLU) peut préciser la pente 
des toits, l’aspect des tuiles à respecter.

→ Renseignez-vous auprès de votre mairie.

POINT RÉGLEMENTAIRE

QUELS MATÉRIAUX ?
Les tuiles canal en terre cuite sont les plus adaptées 
au bâti ancien. Elles sont faciles à manipuler et à poser. 
Elles s’adaptent bien aux formes irrégulières, et aux 
mouvements des maçonneries anciennes. Le scelle-
ment traditionnel au mortier de chaux permet de rat-
traper les imperfections de la charpente. À l’inverse, les 
tuiles mécaniques à emboîtement, trop rigides, sont 
inadaptées au bâti ancien ainsi que les panneaux sup-
ports de tuiles rigides ou bitumineux.
Exceptionnellement, on peut trouver d'autres types de 
couvertures à caractère patrimonial comme les tuiles 
plates, les tuiles marseillaises... Les mallons de couvert 
en terre cuite apportent à la toiture des qualités d’iner-
tie thermique qui améliorent le confort d’été. Lorsqu’ils 
existent encore, veillez à les conserver en place.

LE SAVIEZ-VOUS ? 

les combles perdus améliorent  
le confort thermique

Sous la toiture, les combles jouent un rôle climatique dans la 
régulation de l’air intérieur. Ils forment des espaces tampons 
qui protègent les lieux de vie du contact direct avec l’extérieur, 
en atténuant considérablement les variations de température 
et d’humidité, en hiver comme en été. Traditionnellement, ils 
ne sont pas conçus pour être habités.
C’est pourquoi, lorsqu’ils existent, il est intéressant de 
conserver les combles perdus, et d’y déployer une isolation 
thermique. L’isolation des planchers de combles perdus est 
plus efficace que l’isolation sous les rampants de toiture, 
car elle permet de réduire le volume à chauffer. Sa mise en 
œuvre est plus simple et son coût inférieur.
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Dans le bâti ancien, les déperditions thermiques par 
la toiture représentent en moyenne 30 % des déper-
ditions totales. Si vous procédez à des travaux de 
couverture, c’est l'occasion de mettre en place une 
isolation thermique performante de la toiture ! 
Pour limiter les surchauffes l'été, surtout dans les 
combles aménagés, préférez des matériaux naturels 
qui ont un déphasage plus important que les laines 
minérales. Le liège, la laine de bois ou la ouate de 
cellulose sont de bonnes solutions. Évitez les iso-
lants minces réfléchissants, les isolants étanches à 
l'air, mais aussi à la vapeur d'eau. 
La réglementation thermique relative aux interventions 
sur des bâtiments existants impose une résistance 
thermique minimale de R=4.5m².K/W pour les combles 
perdus. À noter qu’à partir de R=7m².K/W l’accès à des 
aides est possible sous certaines conditions.
Évitez la création de fenêtres de toit qui risquent de 
détériorer le confort d’été dans le logement, en raison 
des importants apports de chaleur dus à l’ensoleil-
lement. Dans le cas d’un remplacement de châssis 
existant, conserver ses dimensions modestes et choisir 
une menuiserie avec un Uw ≤ 1,5 W/m².K et un Sw ≥ 
0,36 et prévoyez une protection solaire.

Pour aller plus loin et connaître les aides 
financières pour vos travaux de rénovation : 
 → Contactez France Rénov au 0 808 800 700
 → Site Internet : france-renov.gouv.fr 

ÉNERGIE & CLIMAT

Façade 
pignon

Façade 
gouttereau

Rive de toiture

Faîtage

Long-pan 
pente autour de 30%

Cheminée

Égout de toit
et débord 

Le vocabulaire de la toiture

https://france-renov.gouv.fr/
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EN COMPLÉMENT  
DE LA FICHE 05

D’après le document réalisé par le CAUE13 avec l'UDAP13. Avec la collaboration de l'ALEC, Agence locale de l’énergie et du climat de la Métropole Marseillaise  
et l’agence KP architectes urbanistes. photos © CAUE 13 sauf mentions contraires • Dessins agence KP architectes urbanistes • Coordination CAUE 13 © 2015  
Régis Nochumson et photos de Sylvain Duffart, Philippe Piron, Sophie Deruaz et Robert Ayache, les illustrations des fiches ATHEBA (fiche 01).

Chaque intervention sur les façades de nos centres anciens compte et parti-
cipe à l’harmonie du paysage urbain. Au cœur de nos villes et villages, l’intérêt 
particulier et l’intérêt général doivent être conjugués pour créer le cadre de vie 
que nous y recherchons tous. 

Pour les espaces les plus protégés ou les plus ordinaires, les architectes des Bâ-
timents de France (UDAP) et les CAUE  d'Occitanie ont conçu ces fiches conseils 
afin de vous guider dans vos travaux et vos démarches. Elles ont l’ambition d’aider 
chaque particulier à concilier les contingences de la vie contemporaine, la maî-
trise de l’énergie et la qualité environnementale avec la transmission de notre 
patrimoine culturel et historique.
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01 les façades enduites 02 les finitions d’enduit 03 les façades en pierre de 
taille 04 les décors en pierre 05 les toitures en tuiles 06 les débords de toiture  
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12 devant la maison 13 les modifications de baies 14 les modifications  
de toiture 15 le confort thermique

Direction régionale  
des Affaires culturelles 
d'Occitanie

TÉLÉCHARGEZ LES FICHES CONSEILS

→ sur le site de la DRAC :  
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Aides-et-demarches/Fiches-
conseils/Fiches-centre-ancien

→ sur le site des CAUE : 
www.les-caue-occitanie.fr/dossier-thematique/fiches-conseil-centre-ancien

Siège Montpellier
Hôtel de Grave
5, rue de la Salle-l'Évêque
CS 49020
34967 Montpellier Cedex 2
Téléphone : 04 67 02 32 00

Site de Toulouse
Hôtel Saint-Jean
32, rue de la Dalbade
BP 811
31080 Toulouse Cedex 6
Téléphone : 05 67 73 20 20

POUR EN SAVOIR PLUS

Udap de l’Ariège 
2, rue du Préfet-Érignac  
09000 Foix 
udap09@culture.gouv.fr 
Tél. 05 34 09 36 21

Udap de l’Aude 
14, rue Basse – CS 40057 
11890 Carcassonne 
udap.aude@culture.
gouv.fr 
Tél. 04 68 47 26 58

Udap de l’Aveyron 
2 bis, impasse Cambon  
12000 Rodez 
udap12@culture.gouv.fr 
Tél. 05 65 68 02 20

Udap du Gard 
2, rue Pradier 
30000 Nîmes 
udap30@culture.gouv.fr 
Tél. 04 66 29 50 18

Udap de la Haute-
Garonne 
32, rue de la Dalbade  
BP 811 
31080 Toulouse Cedex 6 
udap31@culture.gouv.fr 
Tél. 05 61 13 69 69

Udap du Gers 
97, bd Sadi-Carnot  
32000 Auch 
udap32@culture.gouv.fr 
Tél. 05 62 05 62 08

Udap de l'Hérault 
5, rue Salle l’Évêque 
CS 49020 
34967 Montpellier 
Cedex 2 
udap34@culture.gouv.fr 
Tél. 04 67 02 32 00

Udap du Lot 
Rue de la Légion 
d'Honneur 
46000 Cahors 
udap46@culture.gouv.fr 
Tél. 05 65 23 07 50

Udap de la Lozère 
5, boulevard  
Théophile Roussel 
48000 Mende 
udap48@culture.gouv.fr 
Tél. 04 66 49 19 13

Udap des Hautes-
Pyrénées 
10, rue de l’Amiral-
Courbet 
65017 Tarbes Cedex 9 
udap65@culture.gouv.fr 
Tél. 05 62 44 59 40

Udap des Pyrénées-
Orientales 
7, rue Georges Bizet 
BP 20048 
66050 Perpignan Cedex 
udap66@culture.gouv.fr 
Tél. 04 68 34 51 93

Udap du Tarn 
Hôtel de la Préfecture 
Place de la Préfecture 
81013 Albi Cedex 9 
udap81@culture.gouv.fr 
Tél. 05 63 45 60 77

Udap du Tarn- 
et-Garonne 
Le Carmel 
2, quai de Verdun 
82000 Montauban 
udap82@culture.gouv.fr 
Tél. 05 63 22 24 22

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Aides-et-demarches/Fiches-conseils/Fiches-centre-ancien
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Aides-et-demarches/Fiches-conseils/Fiches-centre-ancien
https://www.les-caue-occitanie.fr/dossier-thematique/fiches-conseil-centre-ancien

